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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant le besoin d'étendre le plafonnement et l'interdiction des frais 
bancaires prévus par la présente loi aux petites et moyennes entreprises et aux associations à but 
non lucratif.

Ce rapport analyse notamment le montant total des frais bancaires courants et d'incidents facturés 
annuellement aux petites et moyennes entreprises et associations, l'impact de ces frais sur la 
trésorerie et la viabilité économique de ces structures, en particulier pour les très petites entreprises 
et les associations d'intérêt général, les différences de traitement entre les clients particuliers et les 
clients professionnels en matière de frais bancaires et les modalités techniques et juridiques 
d'extension du dispositif de la présente loi aux personnes morales.
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Par cet amendement, les députés LFI souhaitent interpeller sur le besoin d'inclure les PME et 
associations dans une telle PPL.

Ceux-ci subissent des frais bancaires proportionnellement plus lourds que les grandes entreprises, 
ce qui affecte leur capacité d'agir et leur pérennité.

La situation de crise traversée par les petites et moyennes entreprises (PME) et très petites 
entreprises (TPE) françaises ne les aide pas à y faire face : 65 764 entreprises ont été défaillantes en 
2024, dont 86 % de moins de cinq salariés et 75 % de moins de trois salariés.

Sur le versant bancaire, ce phénomène se massifie à bas bruit. Le nombre de TPE en situation de 
découvert a doublé depuis 2020, ce qui concerne près d’une TPE sur 4. Le nombre de jours de 
dépassement moyen du découvert autorisé est en constante augmentation depuis la crise sanitaire : 
les PME ont dépassé les 2 jours de dépassement en moyenne, et les TPE s’en approchent à 1,9, 
contre 1,6 jour en moyenne auparavant.

La tension sur les crédits des petites et moyennes entreprises est telle que les frais bancaires pèsent 
très lourd pour elles. Les retards de paiement ne cessent de s’allonger, fragilisant considérablement 
les comptes de ces entreprises. 7 TPE sur 10 ont vu leurs retards de paiement augmenter cette 
année, atteignant des délais de près de 15 jours contre moins de 12 jours encore en 2022. Pour les 
PME, 15 milliards de trésorerie sont déjà manquants chaque année pour cause de défauts de 
paiement.

Quant aux associations à but non lucratif, elles sont 30 % à déclarer être en situation financière 
difficile en 2024. Ce taux monte à 38 %, plus du tiers, pour celles employant des salariés. Entre 150 
000 et 200 000 associations se trouvent même en situation financière critique.

L'Observatoire de l'inclusion bancaire ne collecte actuellement pas de données exhaustives sur les 
frais bancaires facturés aux personnes morales, d'où la nécessité de ce rapport pour éclairer le débat 
public et préparer de futures évolutions législatives.


